CONSEIL MUNICIPAL DU 25 FEVRIER 2010
COMPTE RENDU 

** PRESENTS :   GOBBER Rénato, BORDET Roger, MICHOUX Yves, BERNAY Eliane, MAILLET Philippe, BARATAY Emmanuel,  BUFFET Monique, CHAMOT Nathalie, COTTET-DUMOULIN Sébastien, GRENAT Martine, LAFFIN Damien,  MESNIL Nicolas, RUFFIER Emmanuel,  

** ABSENTS :   BAUD Sandra / donne procuration à GOBBER Rénato

BESSON Alain

** SECRETAIRE :  CHAMOT Nathalie. 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

· Location Z.A. de Darbon

· Personnel communal : C.A.E. passerelle

· Travaux d’investissement 2010 : demandes de subventions 

· Forêt communale : coupe de bois

· Déclaration d’intention d’aliéner

· Bibliothèque : convention avec l’assemblée des Pays de Savoie

· Instauration de la P.V.R. : lieu-dit « Les Granges »

· Urbanisme
· Questions diverses
1. Location Z.A. de Darbon

Le local libéré à la Zone de Darbon par le locataire Mr Beaujouan est remis en location à Mr Agoni, SARL AB Cheminée. Le loyer mensuel reste à 246.49 € .H.T.
2. Personnel communal 

Monsieur le Maire fait le point sur le personnel communal. 
Monsieur le Maire porte à la connaissance de l’assemblée les modalités d’embauche des nouveaux contrats passerelle pour les collectivités territoriales. Une embauche avec ce type de contrat permettrait de libérer du temps pour les remplacements en cas de maladie, de congés ou de formations des autres agents.
3. Travaux d’investissement 2010 : demandes de subventions 

Une ébauche budgétaire a été faite.

Les investissements initialement prévus (bâtiment communal, tennis, jeux, voirie, achat de terrains pour voie nouvelle et installation de containers)  ne sont donc pas validés maintenant. Il faut attendre que le budget soit  plus avancé pour se prononcer sur la faisabilité des opérations. 

Les dépenses suivantes sont d’ores et déjà maintenues : fête populaire de juillet, électricité des gîtes, numérotation des rues.

La commune a obtenu une subvention de 30% de la CCPE pour la réfection du chauffage des gîtes.

Mr le maire a rencontré le sous préfet pour lui soumettre nos différents projets : la DGE ne distribue pas de subvention pour  la construction de bâtiments communaux neufs.

Par contre, une subvention sera possible pour la sécurisation de la départementale rue de l’Eglise.

Le ministère de la jeunesse et des sports ne donne pas de subvention pour les aires des jeux, par contre une demande va être adressée à la CAF. 

4. Forêt communale : coupe de bois

Monsieur le Maire porte à la connaissance de l’assemblée les relevés de martelage établis par l’ONF, relatifs aux coupes et produits effectués durant l’exercice 2009. Il n’est pas fait d’observation à cet état.
5. Déclaration d’intention d’aliéner

Parcelle section B n°1027 de 181 m² et Parcelle section B n°1029 de 172 m²
Prix de vente : 127 500 €. Le CM ne souhaite pas préempter.

6. Bibliothèque : convention avec l’assemblée des Pays de Savoie

Monsieur le Maire expose qu’il convient de signer une convention avec l’Assemblée des Pays de Savoie et demande son avis aux membres de l’assemblée. Le CM donne son accord pour la signature de cette convention.
7. Instauration de la P.V.R. : lieu-dit « Les Granges »

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il convient d’instaurer la P.V.R. pour le projet de construction aux Granges, sur la totalité de la surface présentée sur le plan d’aménagement par les différents propriétaires (Messieurs Laperrouzat, Grivel et Curdy). 

Cette PVR portera sur toutes les installations ou renforcement nécessaires  (pour la fourniture d’électricité, d’eau potable, de voirie, d’aménagement urbain… ) à la création de ce projet. 

En absence de devis chiffré d’ERDF pour ce projet, le montant ne peut pas être fixé immédiatement. Le dossier sera transmis et instruit par la DDE.

8. Urbanisme
Déclarations Préalables :

Mr Andréo ;  Création d’une véranda : le toit n’est pas conforme au PLU,  Refusé
Mr Rung : Pose de panneaux photovoltaïques Déclaration préalable transmise au service de la DDE à Annecy chargée de l’instruction d’une telle demande.

Mr Bouchta : construction d’un box pour cheval : Avis Favorable sous réserves que le box soit construit sur la partie du terrain en zone UB .

Permis de construire :

Wallet Zagoubi et Masclaux : Maisons Jumelées Prés des Aires – Chemin de Procères

Pas de remarque particulière. 

Délibération pour mandater les factures d’investissement avant budget :

Une délibération est prise pour pouvoir régler des factures d’investissement en début d’année avant que le budget soit fait.
9. Questions diverses
Convention ATESAT :

Une nouvelle convention ATESAT devra être signée avec la DDE,  Le CM est d’accord sur le principe, il conviendra d’étudier le détail de cette convention, le service de l’équipement peut assister la commune pour beaucoup de postes différents. 
Ressource en eau potable :

Après la sécheresse que nous avons connue, Mr le Maire confirme que les débits d’eau potable sont remontés. Nous retrouvons une situation normale.

Divagation de Chiens :

Il est à déplorer que dans les hameaux des Granges et de Saint Martin, des chiens sont souvent errants sur la voie publique.  Il convient de faire une information dans les journaux, sur les panneaux et dans les boîtes aux lettres des Granges afin de responsabiliser les propriétaires et de leur rappeler le respect des voisins. 

Clos Saint Martin :

Léman Habitat a fait parvenir une copie des lettres transmises aux locataires de la résidence, concernant le tri sélectif, et le garage des voitures. 

Demandes de subvention :

Le CM prend connaissance de deux demandes de subventions : l’Association pour les Enfants scolarisés à l’hôpital et l’ADMR : il convient que ces demandes soient examinées par le bureau du CCAS lors de sa prochaine réunion.

Voiture abandonnée sur le domaine publique :

Mr le Maire  informe l’assemblée que la voiture qui était laissée sur le parking devant la mairie depuis des semaines a été enfin enlevée pas le propriétaire. 

10. Questions diverses
Une formation à l’utilisation du défibrillateur va être organisée pour les associations susceptibles de l’avoir à disposition lors des manifestations. Un courrier sera adressé à tous les présidents d’associations.  

La date du repas des aînés est fixé au 28 mars.

Les enfants prenant le bus vers le Hameau du plateau n’ont pas d’arrêt de bus. Mr le Maire rappelle qu’il n’est pas du ressort de la mairie de construire cet abris bus.  Mais il propose de voir s’il est possible de rallonger le toit du local technique existant (poubelle et transformateur EDF). 

Un projet d’achat de cages de foot amovibles est en cours. Il y a de fortes contraintes de sécurité, qui rendent difficilement utilisable ce genre de matériel. Le projet est à étudier.

Malgré les passages réguliers d’INEO, les lampadaires sont souvent en panne. Il serait peut être judicieux de remplacer progressivement les lampadaires pour du matériel plus fiable.

Projet d’’installation d’un banc entre chemin des écureuils et route des Hermones : beau panorama.

M le maire en profite pour rappeler que le conseil avait décidé d’installer un ancien pressoir à Darbon et un autre à l’entrée des gîtes. 
